
 

 

AVIS AUX PARTICIPANTS DU REGIME 
 

 
 

Fin d’une entente de transfert – Institut national d’optique (INO) 
 
 
Le 14 mai 2024 
 
Le Secrétariat du Régime de retraite de l’Université du Québec (RRUQ) souhaite vous informer 
qu’il a été avisé par l’Institut national d’optique (INO) que celui-ci souhaite mettre fin à l’entente 
de transfert conclue entre le Régime complémentaire de retraite des employés réguliers de 
l’Institut national d’optique (RCRERINO) et le RRUQ. Conformément aux dispositions de 
l’entente, celle-ci prendra donc fin le 30 juin 2024.  
 
Si vous avez actuellement des droits accumulés dans le RCRERINO et que vous envisagez 
un transfert vers le RRUQ, nous vous invitons à compléter une demande de transfert au plus 
tard le 29 juin 2024. 
 
L’avis de résiliation de l’entente de transfert peut être consulté au bureau du Secrétariat du 
RRUQ, à l’adresse apparaissant ci-dessous. Une copie peut également vous être acheminée 
sur demande, sans frais, par courrier postal ou par courriel. 
 
Pour toute question, veuillez communiquer avec le Secrétariat du RRUQ au 418 654-3850 ou 
sans frais au 1 888 236-3677, ou par la messagerie sécurisée dans Mon Dossier.   
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